
Championnat Départemental des Clubs 

(CDC) 2026 

Additif au règlement – version comité départemental 

Introduction 

Le Championnat des Clubs (CDC) 2026 est organisé conformément au règlement de la 

Fédération Française de la Pétanque et du Jeu Provençal. Il s’inscrit dans l’architecture 

générale des championnats des clubs comprenant trois niveaux : CDC (départemental), CRC 

(régional) et CNC (national). 

 

Chaque niveau territorial est géré par un Comité de Pilotage chargé de l’organisation et du 

suivi de la compétition. Au niveau départemental, ce rôle est assuré par la Commission 

Sportive qui agit comme Comité de Pilotage du CDC. 

 

La Commission Sportive est notamment chargée de : 

- gérer les inscriptions des équipes 

- constituer les divisions et les groupes 

- établir le calendrier des rencontres 

- centraliser les résultats 

- actualiser les classements 

- veiller au bon déroulement du championnat 

- traiter les litiges et appliquer les sanctions éventuelles. 

 

Aucun résultat officiel ne sera diffusé tant que les feuilles de matchs n’auront pas été 
vérifiées et validées par le Comité de Pilotage.  

Les têtes-àtête pourront se jouer sur 2 tours sur certains sites, en raison d’un manque 
important de terrains. 

Nous remercions l’ensemble des clubs qui se sont engagés à organiser des journées 
de CDC. 

1. Composition des équipes et déroulement des rencontres 

Les rencontres opposent des équipes composées de six joueurs licenciés dans le même club. 

Une feuille de match peut comporter jusqu’à huit joueurs : six titulaires et deux remplaçants 

maximum. 

 



 

Chaque rencontre se déroule en trois phases : 

 

- 6 parties en tête-à-tête 

- 3 parties en doublettes 

- 2 parties en triplettes 

 

Chaque phase attribue des points permettant de déterminer le résultat du match et d’établir 

le classement général du championnat. 

2. Organisation et gestion du championnat 

Le Comité de Pilotage (Commission Sportive) assure : 

- la gestion sportive du championnat 

- la vérification des feuilles de match 

- la validation des résultats 

- la mise à jour du classement 

- le traitement des litiges éventuels. 

 

Le comité est également responsable de l’application du règlement et des sanctions en cas 

de non-respect des règles. 

3. Liste des joueurs 

Afin d’assurer l’équité sportive entre les clubs, chaque équipe doit disposer d’une liste de 

joueurs identifiée. 

 

Pour le CDC 2026 : 
La liste initiale des joueurs sera constituée par les joueurs inscrits sur la feuille de 
match de la première rencontre disputée par l’équipe. 
 
La présence d’un joueur sur une feuille de match valide son appartenance à l’équipe 
pour la saison sportive. 

4. Règles concernant les changements d’équipe et de division 

Les principes sont les suivants : 

- Un maximum de deux joueurs peut changer d’équipe uniquement pour évoluer dans 
une division supérieure et ne peuvent pas évoluer dans une division de même niveau. 
- Une fois ce changement effectué, le joueur ne peut plus changer d’équipe pour le 
reste de la saison. 
 



Ces règles ont pour objectif de préserver l’équité sportive et d’éviter toute modification 

stratégique des équipes au cours de la compétition. 

5. Interdiction des changements irréguliers 

Tout changement de joueur ne respectant pas les règles précédentes est considéré comme 

irrégulier. Cela concerne notamment : 

 

- la participation d’un joueur dans plusieurs équipes sans respecter les règles de 

changement 

- l’intégration d’un joueur non autorisé dans une équipe 

- le dépassement du nombre de joueurs autorisés provenant d’une autre division. 

6. Sanctions applicables 

En cas de non-respect des règles relatives aux joueurs et à la composition des équipes, des 

sanctions peuvent être appliquées par le Comité de Pilotage (Commission Sportive). 

 

Pour le CDC 2026, les sanctions prévues sont les suivantes : 
- Amende de 150 € pour l’équipe ayant bénéficié du changement irrégulier 
- Annulation des matchs dans lesquels le joueur apparaît sur la feuille de match 
- Établissement d’un nouveau classement tenant compte de l’annulation des 
rencontres concernées. 
 

Ces mesures visent à garantir le respect du règlement et l’équité sportive entre les équipes. 

7. Phase finale 

Les phases finales du CDC sont organisées par le Comité de Pilotage (Commission 
Sportive). 
 
Qualification pour les phases finales du 14 au 15 novembre 2026 

OPEN 

- Elite : les deux premiers de chaque poule seront qualifiés pour les demi-
finales qui se dérouleront le samedi après midi 14h30 
 

- 1ère division : les deux premiers de chaque poule seront qualifiés pour les 
demi-finales qui se dérouleront le samedi après midi 14h30 les 4 équipes 
accèderont à l’Elite en 2027 

- 2ème division : les premiers de chaque poule seront qualifiés pour les demi-
finales qui se dérouleront le samedi après midi 14h30 les 4 équipes 



accèderont à la 1ère division en 2027 
 

- - 3ème division : les sept premiers de chaque poule ainsi que le meilleur 
deuxième, calculé proportionnellement au nombre de matchs joués, seront 
qualifiés pour les phases finales qui se dérouleront le samedi matin à 8h30. 
Les 8 équipes accèderont à la 2ème division 
 

Féminine  

 
- 1ère division la première accèdera au CRC en 2027 

 
- 2ème division : les 1ère de chaque poule disputeront la finalenqui se jouera le 

Dimanche matin à 8h30. Les 2 équipes accèderont à la 1ère division en 2027 
 

Pour les descentes nous devront attendre les résultats de CRC et CNC pour se 
prononcer. 

 


